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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Direction – Projet ferroviaire Lyon-Turin

Arrêté préfectoral n°
portant sur la remise des terrains acquis par l'Etat dans le cadre 

de la procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu l’application du décret du 18 décembre 2007 ayant déclarés d'utilité publique et urgents les
travaux  nécessaires  à  la  réalisation  de  la  liaison  ferroviaire  Lyon  -  Turin  entre  Saint-Jean-de-
Maurienne et la frontière franco-italienne prorogé par le décret du 6 décembre 2017 ;

Vu l’application de l'arrêté préfectoral déclaratif d'utilité publique du 30 mars 2011 emportant
mise en comptabilité du plan d'occupation des sols (POS) du projet de travaux et ouvrages de
surface prévus sur le territoire de la commune de VILLARODIN-BOURGET, dans le cadre de la
nouvelle liaison ferroviaire Lyon-Turin, prorogé par l'arrêté préfectoral du 14 mars 2016 ;

Vu l’accord  du  30  janvier  2012  entre  le  Gouvernement  de  la  République  française  et  le
Gouvernement de la République italienne pour la réalisation et l’exploitation d’une nouvelle ligne
ferroviaire Lyon-Turin ;

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

Vu la  loi  n°  2016-1888  du  28  décembre  2016  de  modernisation,  de  développement  et  de
protection des territoires de montagne, notamment son article 95 ;

Vu le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière ;

Vu le décret n° 55-1350 du 14 octobre 1955 pris pour l’application du décret n° 55-22 du 4
janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière ;

Vu le  décret  du  18  décembre  2007 déclarant  d'utilité  publique  et  urgents  les  travaux
nécessaires à la réalisation de la liaison ferroviaire Lyon - Turin entre Saint-Jean-de-Maurienne et la
frontière franco-italienne, à l’exclusion des travaux et ouvrages de surface prévus sur le territoire
de  la  commune  de  Villarodin-Bourget,  et  emportant  mise  en  compatibilité  des  documents
d’urbanisme des communes de Saint-Jean-de-Maurienne, Villargondran, Saint-Julien-Mont-Denis,
Montricher-Albanne, Saint-André, Avrieux dans le département de la Savoie ;

Vu le  décret  du  6  décembre  2017  prorogeant  les  effets  du  décret  du  18  décembre  2007
déclarant  d’utilité  publique  et  urgents  les  travaux  nécessaires  à  la  réalisation  de  la  liaison
ferroviaire Lyon–Turin entre Saint-Jean-de-Maurienne et la frontière franco-italienne ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  déclaratif  d’utilité  publique  du  30  mars  2011  emportant  mise  en
comptabilité du plan d'occupation des sols (POS) du projet de travaux et ouvrages de surface
prévus sur le territoire de la commune de VILLARODIN-BOURGET, dans le cadre de la nouvelle
liaison ferroviaire Lyon-Turin ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 mars 2016 portant prorogation de la déclaration d'utilité publique
du  projet  de  travaux  et  ouvrages  de  surface  prévus  sur  le  territoire  de  la  commune  de
VILLARODIN-BOUGET dans le cadre de la nouvelle liaison ferroviaire Lyon-Turin ;

Vu la convention du 24 février 2017 relative au financement et à la réalisation d’acquisitions
foncières liées à la section transfrontalière du projet ferroviaire de ligne nouvelle Lyon – Turin,
prise en application de l’article 95 de la loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation,
de développement et de protection des territoires de montagne. 

Considérant que  l'Etat  a  acquis  les  terrains  figurant  dans  la  liste  jointe  antérieurement  au
29/12/2016 par paiement des sommes dues à l'issue des procédures soit de mise en demeure
d'acquérir, soit d'acquisition amiable, soit de consignation de sommes, soit d'expropriation ;

Considérant que les conditions définies par l'article 95 de la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016
pour la constatation de la remise des terrains à TELT sont remplies ;

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture, 

Article 1 - objet
L'ensemble  des  terrains  acquis  par  l'Etat  antérieurement  au  29/12/2016  et  nécessaires  à  la
construction et à l’exploitation de la section transfrontalière situés sur le territoire français ont été
remis à la société Tunnel Euralpin Lyon Turin (TELT), promoteur public au sens des articles 3 et 6
de  l’accord  du  30  janvier  2012  entre  le  Gouvernement  de  la  République  française  et  le
Gouvernement de la République italienne, qui est substitué de plein droit à l'Etat.
Afin de mettre le fichier immobilier en concordance avec la remise des biens à TELT constatée
par le présent arrêté, ce dernier fera l’objet d’une publication au Service de la Publicité Foncière
de CHAMBERY 2.

Article 2 – droits
Les biens mentionnés à l’article 1 ont été remis à TELT en pleine propriété et à titre gratuit pour la
durée de vie de la société.

Article 3 – remise des biens à l’Etat
A la disparition de la société TELT, l'ensemble des biens mentionnés à l'article 1 reviendront à
l'Etat en pleine propriété et à titre gratuit.

Article 4 - exécution
La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le directeur général de Tunnel Euralpin Lyon
Turin  (TELT),  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la  Savoie  et  le  directeur
départemental  des  territoires,  sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs, au bulletin officiel et au service
de publicité foncière Chambéry 2.

Chambéry, le 26 janvier 2022 
Le Préfet de Savoie 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
signé : Juliette PART
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